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Pénibilité 
 
Les salariés exposés à un facteur de pénibilité doivent être déclarés dans le fichier DSN mensuelle de la 
dernière période de l’année civile, c'est-à-dire décembre (dépôt au 5 ou 15 janvier 2025) 

 

 
 

 

 
 

Les facteurs de risque sont au nombre de 10 :  
01 - les manutentions manuelles de charges  
02 - les postures pénibles (positions forcées des articulations)  
03 - les vibrations mécaniques  
04 - les agents chimiques dangereux  
05 - les activités exercées en milieu hyperbare  
06 - les températures extrêmes  
07 - le bruit  
08 - le travail de nuit  
09 - le travail en équipes successives alternantes  
10 - le travail répétitif (répétition d'un même geste, à une cadence contrainte avec un temps de cycle défini)  
 
Cela étant, nous les avons volontairement limités à ceux qu’il est possible de trouver dans les métiers de 
l’aide à domicile, à savoir : 

- 08 – Travail de nuit 
Le seuil de pénibilité, pour le travail de nuit, est de 1 heure de travail entre minuit et 5 heures 
pendant 120 nuits par an. 
 

- 09 – Travail en équipes successives alternantes 
Le seuil de pénibilité, pour le travail en équipes successives alternantes, est de minimum 1 heure de 
travail entre minuit et 5 heures pendant 50 nuits par an. 
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Les éléments DUCS de décembre 
 

 
 

 
 
Attention : le temps de génération des éléments DUCS du mois de décembre sera sensiblement plus 
conséquent que les autres périodes du fait des traitements annuels dont nous vous détaillons les processus : 
 
 

1 - Justification de la réduction générale des cotisations patronales (réduction 
Fillon) et de la réduction AIDE A DOMICILE. 
 
Les formules de calcul : 
 
- La réduction Aide à domicile : 

    T = 0,3234 (ou 0,3194 si moins de 50 salariés) 
 

           C = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x SMIC / brut) -1]      
           Montant réduction = C x brut 
 
- La réduction générale : 
           T = 0,3234 (ou 0,3194 si moins de 50 salariés) 
 

C = (T/0,6) x [(1,6 x SMIC / brut) -1] 
Montant réduction = C x brut 
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Détail du calcul 
 
Le fichier de calcul individualisé et annualisé des réductions est généré dans le répertoire DSN de la base de 
données. Il se nomme ‘DSN-REGUL-FILLON-année de déclaration-code entité juridique (ex : DSN-
REGUL-FILLON-2024-001.csv) : 

 

 
 

- Eléments communs aux 2 réductions : 
 

 
 

o Total soumis (colonne H) 
o Total heures payées (colonne I) sans les heures de congés payées pour solde et sans les 

heures d’activité partielle (rubrique de saisie 859) 
o Total heures maladie (colonne J) 
o Total heures réduction (colonne K) = colonne I + colonne J 
o Total heures travaillées (colonne L) = total des heures de main d’œuvre directe 

 
- Réduction Aide à Domicile 

 

 
 

o Total heures public fragile (colonne M) = total des heures effectuées sur l’exercice auprès des 
bénéficiaires ‘fragiles’ (exo AAD) 

o % public fragile (colonne N) = (colonne M / colonne L) x 100 
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o Rémunération soumise réduc AAD après (colonne O) = total soumis (colonne H) x % public 

fragile (colonne N) 
o Base SMIC réduc AAD (colonne P) = [(total heures réduction de janvier à octobre x SMIC 

horaire à 11,65) + (total heures réduction de novembre à décembre x SMIC horaire à 11,88)] 
x % public fragile (colonne N) 

o Coefficient réduc AAD (colonne Q) : 
               T = 0,3234 (ou 0,3194 si moins de 50 salariés) 
               Coefficient = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x base SMIC / Rémunération soumise) -1] 
               Coefficient = (1,2 x T/0,4) x [(1,6 x Colonne P / Colonne O) -1] 
               Si Coefficient > T, alors Coefficient = T 

o Réduc AAD URSSAF recalculée (colonne R) 
               Réduction = Coefficient (colonne Q) x Rémunération soumise (colonne O) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part URSSAF : soit 0,2633 / 0,3234 

(ou 0,2593 / 0,3194 si moins de 50 salariés) 
o Réduc AAD URSSAF bulletin (colonne S) = total des réductions AAD URSSAF passées sur 

les bulletins (rubrique 916)  
o Réduc AAD retraite recalculée (colonne T) 

               Réduction = Coefficient (colonne Q) x Rémunération soumise (colonne O) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part retraite : soit 0,0601 / 0,3234 (ou 

0,0601 / 0,3194 si moins de 50 salariés) 
o Réduc AAD retraite bulletin (colonne U) = total des réductions AAD retraite passées sur les 

bulletins (rubrique 919)  
 

- Réduction générale des cotisations patronales 
 

 
 

o Total heures ‘public non fragile’ (colonne V) = total des heures effectuées auprès des 
bénéficiaires non ‘fragiles’ 

o % public non fragile (colonne W) = (colonne V / colonne L) x 100 
o Rémunération soumise réduc normale (colonne X) = total soumis (colonne H) x % public non 

fragile (colonne W) 
o Base SMIC réduc normale (colonne Y) = [(total heures réduction de janvier à octobre x 

SMIC horaire à 11,65) + (total heures réduction de novembre à décembre x SMIC horaire à 
11,88)] x % public non fragile (colonne W) 

o Coefficient réduc normale (colonne Z) : 
               T = 0,3234 (ou 0,3194 si moins de 50 salariés) 
               Coefficient = (T/0,6) x [(1,6 x base SMIC / Rémunération soumise) -1] 
               Coefficient = (T/0,6) x [(1,6 x Colonne Y / Colonne X) -1] 
               Si Coefficient > T, alors Coefficient = T 

o Réduc normale URSSAF recalculée (colonne AA) 
               Réduction = Coefficient (colonne Z) x Rémunération soumise (colonne X) 
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               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part URSSAF : soit 0,2633 / 0,3234 

(ou 0,2593 / 0,3194 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale URSSAF bulletin (colonne AB) = total des réductions normales URSSAF 

passées sur les bulletins (rubrique 904 ou 907 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale retraite recalculée (colonne AC) 

               Réduction = Coefficient (colonne Z) x Rémunération soumise (colonne X) 
               Et la réduction est proratisée en fonction de la quote-part retraite : soit 0,0601 / 0,3234 (ou 

0,0601 / 0,3194 si moins de 50 salariés) 
o Réduc normale retraite bulletin (colonne AD) = total des réductions normales retraite passées 

sur les bulletins (rubrique 917 ou 918 si moins de 50 salariés) 
 
Incidences sur les éléments DUCS de décembre 
 
Les éléments DUCS seront implicitement actualisés : 
 
- Réduction Aide A Domicile : total réduction recalculée (colonne R) – total réduction sur bulletin 

(colonne S) 
 Si le résultat est positif, il est ajouté sur le CTP 477P ‘REDUCTION AIDE A DOMICILE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 916 de l’état de ventilation) 
 Si le résultat est négatif, il est retranché du CTP 477P ‘REDUCTION AIDE A DOMICILE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 916 de l’état de ventilation). Si le résultat est supérieur au 
CTP 477P, alors le CTP 477P est supprimé et le reliquat de la régularisation est indiqué sur le  
CTP 485P ‘REGULARISATION REDUCTION AIDE A DOMICILE’  

 
- Réduction générale : total réduction recalculée (colonne AA) – total réduction sur bulletin (colonne 

AB) 
 Si le résultat est positif, il est ajouté sur le CTP 668P ‘REDUCTION GENERALE ETENDUE’ 
(dont le montant d’origine correspond à la rubrique 904 (ou 907 si – 50 ETP) de l’état de ventilation) 
 Si le résultat est négatif, il est retranché du 668P ‘REDUCTION GENERALE ETENDUE’ (dont 
le montant d’origine correspond à la rubrique 904 (ou 907 si – 50 ETP) de l’état de ventilation). Si le 
résultat est supérieur au CTP 668P, alors le CTP 668P est supprimé et le reliquat de la régularisation est 
indiqué sur le CTP 669P ‘REGULARISATION DE REDUCTION GENERALE ETEN DUE’ 
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Incidences sur la déclaration RETRAITE 
 
La DUCS RETRAITE de décembre actualisera automatiquement les cotisations : 
 

 
 

- ‘AJUST ANNUEL REDUCTION FILLON AAD RETRAITE’  : total réduction sur bulletin 
(colonne U) – total réduction recalculée (colonne T)  
 

- ‘AJUST ANNUEL REDUCTION GLOBALE RETRAITE’  : total réduction sur bulletin (colonne 
AD) – total réduction recalculée (colonne AC)  
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2 – Justification et ajustement du complément de cotisation maladie 
 
Les règles : 
 
Pour les employeurs éligibles à la réduction générale, le taux de cotisation patronale « d’assurance maladie 
– maternité – invalidité – décès » est fixé à 7,00 % au titre de leurs salariés dont la rémunération n’excède 
pas 2,5 fois le montant du SMIC calculé sur un an. Dans le cas contraire, le taux de la cotisation patronale 
reste fixé à 13,00 %. 
 
Le complément de cotisation maladie est donc de 6,00 % : une rubrique de charge à cet effet doit exister 
dans INFOLOGIS Compta \ Fichiers \ Les paramètres de paie \ Les rubriques de charge avec le détail 
suivant : 
 

 
 
  Si éventuellement cette rubrique n’existe pas, la créer comme ci-dessus et indiquer dans le bouton 
[Détail assiette] les mêmes éléments, par exemple, que la rubrique de charge pour les cotisations POLE-
EMPLOI) 
 
Indépendamment de l’existence ou pas de cette rubrique de charge dans le profil de paie, le point est fait, 
salarié par salarié en fonction du seuil de 2,5 SMIC calculé sur l’année. 
 
 
Détail du calcul 
 
Le fichier de calcul individualisé et annualisé du complément maladie est généré dans le répertoire DSN de 
la base de données. Il se nomme ‘DSN-REGUL-COMPLMALADIE-année de déclaration-code entité 
juridique (ex : DSN-REGUL-COMPLMALADIE-2024-001.csv) : 
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- Total soumis (colonne H) 
- Plancher exo complément maladie (colonne I) :  

o Base SMIC réduc AAD (colonne P du fichier DSN-REGUL-FILLON) + Base SMIC réduc 
normale (colonne Y du fichier DSN-REGUL-FILLON) 

o Multiplié par 2,5 
- Complément calculé (colonne J) : si total soumis > à plancher exo complément maladie, alors 

complément calculé = total soumis x 6,00 % 
- Complément sur bulletin (colonne K) = montant des compléments de cotisation maladie trouvés sur 

les bulletins de paie 
- Complément à régulariser (colonne L) = écart entre complément calculé et complément sur bulletin 

 
Incidences sur les éléments DUCS de décembre 
 
Les éléments DUCS contiennent les compléments de cotisation maladie du mois de décembre proprement 
dit, et les compléments à régulariser indiqués dans le fichier ‘DSN-REGUL-COMPLMALADIE …’ : 
 

- Les compléments à régulariser négatifs alimentent le CTP 637P ‘DEDUCTION COMPLEMENT 
MALADIE’ et viendront donc diminuer le montant dû à l’URSSAF 

- Les compléments à régulariser positifs alimentent le CTP 635D ‘COMPLEMENT DE 
COTISATION MALADIE’ et viendront donc augmenter le montant dû à l’URSSAF 
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3 – Justification et ajustement du complément allocations familiales 
 
Les règles : 
 
Le taux de cotisation d’allocations familiales est fixé à 5,25 %. Ce taux est réduit de 1,80 point pour les 
salariés dont l’employeur entre dans le champ d’application de la réduction générale et dont les 
rémunérations ou gains n’excèdent pas 3,5 fois le SMIC annuel. 
Le taux est ainsi fixé à 3,45 % pour les rémunérations annuelles inférieures ou égales à 3,5 SMIC. 
 
Le complément de cotisation d’allocation familiale de 1,80 % est défini dans la rubrique de charge figée 914 
‘MAJORATION ALLOC. FAMILIALES’ accessible dans INFOLOGIS Compta \ Fichiers \ Les paramètres 
de paie \ Les rubriques de charge avec le détail suivant : 
 

 
 
Détail du calcul 
 
Le fichier de calcul individualisé et annualisé du complément d’allocations familiales est généré dans le 
répertoire DSN de la base de données. Il se nomme ‘DSN-REGUL-COMPLALLOCFAM-année de 
déclaration-code entité juridique (ex : DSN-REGUL-COMPLALLOCFAM-2024-001.csv) : 
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- Total soumis (colonne H) 
- Plancher exo complément A.F. (colonne I) :  

o Base SMIC réduc AAD (colonne P du fichier DSN-REGUL-FILLON) + Base SMIC réduc 
normale (colonne Y du fichier DSN-REGUL-FILLON) 

o Multiplié par 3,5 
- Complément calculé (colonne J) : si total soumis > à plancher exo complément A.F., alors 

complément calculé = total soumis x 1,80 % 
- Complément sur bulletin (colonne K) = montant des compléments de cotisation A.F. trouvés sur les 

bulletins de paie 
- Complément à régulariser (colonne L) = écart entre complément calculé et complément sur bulletin 

 
Incidences sur les éléments DUCS de décembre 
 
Les éléments DUCS contiennent les compléments de cotisation d’allocations familiales du mois de 
décembre proprement dit, et les compléments à régulariser indiqués dans le fichier ‘DSN-REGUL-
COMPLALLOCFAM …’ : 
 

- Les compléments à régulariser négatifs alimentent le CTP 437P ‘DEDUCTION AF TAUX 
REDUIT’ et viendront donc diminuer le montant dû à l’URSSAF 

- Les compléments à régulariser positifs alimentent le CTP 430D ‘COMPLEMENT COTISATION 
AF - DEPLAFONNE’ et viendront donc augmenter le montant dû à l’URSSAF 
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4 – RAPPEL : incidences sur l’intégration des paies en gestion financière 
 
Tels que décrits auparavant, les ajustements effectués : 

- Au niveau de l’URSSAF : 
o Pour les cotisations patronales liées à la réduction ‘Aide à Domicile’, 
o Pour les cotisations patronales liées à la réduction générale, 
o Pour les cotisations patronales du complément maladie, 
o Pour les cotisations patronales du complément d’allocations familiales, 

- Au niveau de l’organisme de retraite : 
o Pour les cotisations patronales liées à la réduction ‘Aide à Domicile’, 
o Pour les cotisations patronales liées à la réduction générale, 

Sont directement pris en compte lors de l’intégration des écritures de paie en gestion financière. 
 

 
 

 
 
Ainsi, les comptes de tiers et les comptes de charges de l’URSSAF et de l’organisme de retraite 
complémentaire sont mouvementés en conséquence. 
 
Le libellé de l’écriture comptable est précisé en fonction de l’élément qui a fait l’objet d’un ajustement : 
- REGUL. REDUCTION AAD 
- REGUL. REDUCTION NORMALE 
- REGUL. COMPLEMENT MALADIE 
- REGUL. COMPLEMENT ALLOC. FAM. 
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5 - Les charges en fréquence annuelle 
 
La génération des éléments DUCS de décembre intègre les déclarations annuelles :  

- La taxe sur les salaires 
- La participation à l’effort construction, 
- La formation professionnelle continue pour la quote-part qui n’est pas recouvrée par l’URSSAF. En 

effet depuis janvier 2022, les contributions aux formations sont déclarées mensuellement dans la 
DSN pour leurs parties recouvrées par l’URSSAF. Il s’agit : 

o De la formation professionnelle à hauteur de 1,00 % (ou à 0,55 % si < 11 salariés) 
o Et de la contribution au financement du 1,00 % CDD 

 

 
 
Le bouton [Déclarations annuelles], qui n’est visible que sur la période de référence des éléments DUCS de 
décembre, permet l’accès aux différentes taxes calculées annuellement :  
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 Taxes sur les salaires 
 

 
 

Pour justifier les assiettes de taxes sur les salaires, nous produisons le fichier DSN-TAXES-SALAIRES-
année de déclaration-code entité juridique dans le répertoire DSN (ex : DSN-TAXES-SALAIRES-2024-
001.csv) 

 

 
 
Le contenu est le suivant : 
 

 
 
Attention  : la déclaration de ces assiettes doit toujours être effectuée sur www.impots.gouv.fr et 
nous vous rappelons que les organismes sans but lucratif bénéficient d’un abattement de 23 616,00 €. 
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 Participation à l’effort de construction 
 

 
 
 
 Formation professionnelle continue 
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D.S.N. Mensuelle : date de paiement du bulletin – incidences sur le PAS 
 
 
Les montants de prélèvement à la source (P.A.S) déclarés dans la DSN mensuelle de décembre sont affectés 
à l’année fiscale en cours ou suivante selon la date de paiement du bulletin : 

- Si la date de paiement du bulletin est <= au 31/12/2024, alors le P.A.S. est décompté au titre de 
l’année fiscale 2024 

- Sinon (date de paiement du bulletin >= au 01/01/2025), le P.A.S. est pris au titre de l’année fiscale 
2025 

 
Pour éviter tout ‘litige’ ou ‘incompréhension’ entre l’administration fiscale et le salarié et afin d’être 
en adéquation avec la lettre d’information de revenus imposables des aidants, nous ‘forçons’ la date 
du paiement du salaire dans la DSN mensuelle de décembre comme suit : 

- Si la structure est en décalage de paie, alors la date de paiement du salaire déclarée dans la 
DSN mensuelle doit obligatoirement être > au 31/12/2024  Si ce n’est pas le cas, nous forçons 
la date de paiement au 03/01/2025 

- Si la structure n’est pas en décalage de paie, alors la date de paiement du salaire déclarée dans 
la DSN mensuelle doit obligatoirement être <= au 31/12/2024  Si ce n’est pas le cas, nous 
forçons la date de paiement au 31/12/2024 

 
Attention  : la notion de décalage de paie est une information indiquée dans INFOLOGIS Compta \ Fichiers 
\ Les entités juridiques 
 

 
 

 Et en aucun cas vous ne devez modifier cette notion car elle conditionne le cumul imposable sur le 
bulletin de paie ainsi que le cumul imposable notifié sur la lettre de revenu imposable que vous 
remettez éventuellement au salarié. 
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Lettres de revenus imposables aux salariés : ajout de texte 
 
Si votre structure est en décalage de paie (onglet ‘Personnel’ de l’entité juridique) : 
 

 
 
Alors nous avons ajouté des commentaires en bas de la lettre des revenus imposables qui est remise au 
salarié, afin de lui indiquer comment modifier les éléments préremplis s’ils ne correspondent pas à ceux 
inscrits sur ladite lettre : cela fait suite à un problème de prise en compte par la DGFIP des heures 
supplémentaires de décembre.  
 

 
 
 
 

 


